
                                       Ensemble dans le plaisir, ensemble pour réussir !     
 

 
 
 

Règles de fonctionnement 
 

1 LE SERVICE DE GARDE 

1.1 Objectifs 

Le service de garde est offert aux élèves en dehors des périodes où des services éducatifs leur sont 
dispensés. 

 
Le service de garde a pour objectif de : 

• Veiller au bien-être général des élèves et offrir un climat favorable à leur épanouissement ; 

• Assurer un soutien aux familles des élèves, notamment en offrant à ceux qui le désirent un 
lieu adéquat et, dans la mesure du possible le soutien nécessaire pour leur permettre de 
réaliser leurs travaux scolaires après la classe ; 

• Assurer la santé et la sécurité des élèves, dans le respect des règles de conduite et des 
mesures de sécurité approuvées par le conseil d’établissement de l’école ; 

 
1.2 Mission 

Notre service de garde devient pour l’enfant un milieu de vie complémentaire à la famille au sein 
de l’école, organisé et aménagé de façon à répondre adéquatement à son développement. 

L’objectif principal du service de garde est d’assurer le bien-être affectif, moral, psychologique et 
physique de l’enfant. Les jeux et les activités sont choisis pour favoriser le développement sensori-
moteur, artistique, langagier, scientifique, physique… Nous tentons d’éveiller chez l’enfant son 
imagination et sa créativité en prenant soin de respecter son individualité. 

Lors des journées pédagogiques, des activités spéciales sont mises sur pied. Lorsque c’est possible, 
des sorties à l’extérieur de l’école telles que des visites culturelles et sportives peuvent être 
offertes. 

 
1.3 Règles de fonctionnement 

Les présentes règles de fonctionnement ont été adoptées par le Conseil d’établissement de l’école 
sur proposition de la direction de l’école. Elles sont en vigueur pour toute l’année scolaire sauf en 
cas de modification, auquel cas, l’ensemble des parents seront avisés de la ou des modifications 
apportées. 
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2 INSCRIPTION ET FRÉQUENTATION 

2.1 Inscription 

Le service de garde est offert à l’ensemble des élèves fréquentant l’école de l’Aquarelle et à ceux 
qui résident dans le secteur desservi par l’école, mais qui fréquentent une école d’adoption, et ce, 
dans la limite des places disponibles. 

 
En cas de pénurie de personnel, et lorsque toutes les possibilités ont été évaluées, le service de 
garde pourrait être retiré selon l’ordre suivant : 

- les élèves volontaires ; 
- les élèves de 6e année ; 
- les élèves de 5e année ; 
- les élèves en âge de suivre le cours « Prêts à rester seuls! ». 

 
Après la période d’inscription, le service de garde se réserve le droit de refuser ou d’autoriser les 
demandes d’ajouts de fréquentation en fonction du personnel en place et des places disponibles 
afin de s’assurer du respect des ratios. 

 
Lorsqu’applicable pour les fréquentations au besoin, le parent devra fournir un calendrier mensuel 
(disponible sur demande). Ce dernier sera considéré comme une réservation et équivaut au principe 
de « place réservée = place payée ». 

 
Le parent doit choisir entre le service de garde ou le transport scolaire (si applicable) pour la rentrée 
(AM) ou la sortie (PM). Pour des raisons de sécurité, le même service s'applique tous les jours de la 
semaine. 

 
En signant la fiche d’inscription d’un enfant, le parent reconnaît avoir pris connaissance des 
présentes règles de fonctionnement du service de garde. 

 
Un élève est considéré inscrit au service de garde au sens du Règlement sur les services de garde en 
milieu scolaire, lorsque le parent a complété la fiche d’inscription en précisant les périodes de 
fréquentation souhaitées. Tout ajout ponctuel aux périodes de fréquentation déclarées dans la fiche 
d'inscription n'est pas considéré comme une inscription au sens du Règlement sur les services de 
garde en milieu scolaire. 

 
NOUVELLE INSCRIPTION 

Pour être admissible au service de garde, la fiche d’inscription du service de garde doit être 
complétée et signée par le parent de l’enfant. 

 
RENOUVELLEMENT DE L’INSCRIPTION 

La période d’inscription pour les enfants déjà inscrits se fait à la dernière étape de chaque année 
scolaire. Le parent doit compléter et signer la fiche d’inscription annuellement en utilisant Mozaïk 
Portail Parents. 
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2.2 La fréquentation 
 

FRÉQUENTATION RÉGULIÈRE 

Un élève fréquente le service de garde de façon régulière lorsqu'il est présent au moins deux 
périodes partielles ou complètes par jour. Seul un reçu d’impôt fédéral sera remis au parent payeur. 

 
FRÉQUENTATION À LA PÉRIODE 

Un élève fréquente le service de garde à la période lorsqu’il est présent une seule période partielle 
ou complète par jour. Un reçu d’impôt fédéral et provincial sera remis au parent payeur. 

 
Il est recommandé que l’élève qui ne fréquente que la période du dîner toute la semaine soit 
automatiquement inscrit au service de surveillance du midi. 
Par contre, cette décision doit être convenue entre la direction et le conseil d’établissement. 

 
2.3 Modification de fréquentation ou résiliation de l’entente 

Pour modifier la fréquentation d’un enfant au service de garde ou si le parent veut mettre fin à 
l’entente, celui-ci doit en faire la demande par écrit dans un délai de 10 jours ouvrables précédant 
la modification. Le parent doit remplir le formulaire Demande de modification au statut de 
fréquentation au service de garde ou au service de surveillance du midi joint en annexe 1 des 
présentes règles et le transmettre à l’adresse courriel suivante : 

Garde.aquarelle@cssp.gouv.qc.ca  

Si l’enfant fréquente deux services de garde, le parent doit faire parvenir sa demande aux deux 
services de garde concernés. 

 
Durant cette période de 10 jours ouvrables, les frais normalement applicables continueront d’être 
facturés au parent, et ce, même si l’enfant est absent ou ne fréquente plus le service de garde. 

 

3 TARIFICATION ET CONDITIONS DE PAIEMENT 

3.1 Frais de service de garde 

La tarification est établie par le Centre de services scolaire selon les modalités prévues par le 
Règlement sur les services de garde en milieu scolaire. Un tableau des tarifs est joint en annexe 2 
des présentes. 

 
Toutes les périodes prévues aux plages horaires de fréquentation sont facturées, même lorsque 
l’élève est absent pour maladie, pour vacances ou pour tout autre motif. 

Aucun remboursement ne sera effectué, aucun crédit ne sera accordé et tous frais exigibles seront 
réclamés pour les journées d’absences. 

 
À compter de la 4e journée d’absence consécutive, si un billet médical est présenté, aucuns frais ne 
s’appliqueront pour cette journée et les journées d’absences consécutives suivantes. 

mailto:Garde.aquarelle@cssp.gouv.qc.ca
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3.2 Modes de paiement 

Chaque mois, deux (2) états de compte sont mis à la disposition des parents sur le Portail Mozaïk 
(1er en début de mois et la relance vers la 20e journée du mois). Le premier état est pour les services 
rendus durant le mois précédent et les frais à payer. Le second indique si le solde a été réglé ou s'il 
reste un montant à payer. 

Ces états correspondent respectivement au 1er et au 2e avis. Il est important de noter que chaque 
nouvel état de compte remplace le précédent. Vous avez ainsi toujours accès à la version la plus 
récente via votre Portail Mozaïk. 

 
Les frais de service de garde sont payables dans les 10 jours de la réception de l’état de compte 
transmis par le service de garde. 

 
Le parent peut effectuer le paiement selon les modes suivants : 

 
• Paiement par Internet en utilisant le numéro de référence indiqué sur l’état de compte, 

au-dessus du nom du parent qui effectue le paiement; 

• Chèque émis à l’ordre du Centre de services scolaire des Patriotes en indiquant sur le 
chèque le nom et le numéro de dossier de l’enfant; 

 
3.3 Retard de paiement et défaut de paiement 

Tout paiement fait par un parent est systématiquement appliqué sur la dette la plus ancienne. 
 

Le troisième avis est envoyé directement au parent concerné, l'informant d'un paiement en retard 
à effectuer. 

 
En cas de retard de paiement persistant ou si un parent ne s'acquitte pas des sommes dues au 
service de garde, la Politique de perception des créances sera appliquée. 

 
L’accès au service de garde peut être interrompu s’il y a un solde à recevoir pour des frais de garde 
dans un établissement du Centre de services scolaire des Patriotes pour lequel aucune entente de 
paiement n’a été convenue ou si celle-ci n’est pas respectée. 

 
3.4 Garde partagée ou autre modèle de garde 

Les parents sont tous deux solidairement responsables de la dette contractée au bénéfice de leur 
enfant, qu’ils soient en situation de garde partagée ou de garde exclusive, et ce, malgré toute 
entente ou jugement pouvant exister entre les parents. 

Pour faciliter l’organisation et la facturation des frais de service de garde, les parents doivent 
remettre à la technicienne en service de garde un calendrier de garde. 



Règles de fonctionnement 6 | 18  

3.5 Relevés fiscaux 

Les relevés fiscaux couvrent deux années scolaires et sont déposés sur le Portail Mozaïk à la fin du 
mois de février. Ils sont répartis en deux périodes : du 1er janvier au 30 juin et du 1er juillet au 31 
décembre. Un seul relevé sera émis pour l'année fiscale en cours, et aucun relevé supplémentaire 
ne sera généré en cas de paiement tardif. Si une facture est réglée en retard, un relevé modifié sera 
émis lors de la prochaine émission officielle, c'est-à-dire l'année suivante. 

Le relevé est adressé à la personne ayant payé les frais de garde. 
 

HORAIRE DU SERVICE DE GARDE 
 

La direction de l’école et le Conseil d’établissement peuvent convenir d’offrir des services au-delà 
des journées de calendrier scolaire consacrées aux services éducatifs (jours de classe) notamment 
lors de la plupart des journées pédagogiques. Le calendrier scolaire est joint en annexe 3 des 
présentes Règles de fonctionnement. 

Lors des journées pédagogiques, le service de garde est ouvert aux heures suivantes : 

De 6 h 45 à 18 h 

Advenant une modification au calendrier scolaire, les parents en seront informés.  
 

Lors des journées de rentrée progressive pour les élèves du préscolaire, afin de favoriser la 
première transition au service de garde et à l’école, le service de garde est offert les jours suivants : 
 
(voici la proposition recommandée afin d’uniformiser la structure et ainsi avoir des pratiques 
similaires) 

 

JOUR 1 JOUR 2 JOUR 3 

Classe en sous-groupe Classe en sous-groupe Classe toute la matinée 

 
 

Service de garde : Aucun 

Service de garde offert après la période 
de classe, mais non recommandé : 

exemple : 

 1er groupe 10 h  

 2e groupe 12 h 

Service de garde offert après 
la période de classe, mais non 

recommandé 

Transport scolaire : 
Aucun 

Transport scolaire : Aucun 
Transport scolaire offert en 

matinée et à 11 h 15 

 

4 ACCUEIL ET DÉPART DE L’ENFANT 

4.1 Accueil au service de garde 

En aucun temps, un enfant ne doit être laissé seul à l’entrée de l’école. Les parents doivent s’assurer 
que le service de garde est ouvert lorsqu’ils déposent leur enfant. 

En tout temps, l’entrée se fait par la porte principale, en avant de l’école. 
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4.2 Départ du service de garde 

Le parent peut préautoriser, lors de l’inscription, d’autres personnes à venir chercher l’enfant au 
service de garde. Le parent doit en tout temps informer par écrit le service de garde lorsque l’enfant 
doit quitter l’école avec une autre personne qui n’est pas préautorisée à l’aide du formulaire joint 
en annexe 4 des présentes. 

Une pièce d’identité peut être exigée. 
 
 

4.3 Enfant autorisé à quitter seul 

Le parent doit autoriser son enfant à quitter seul en informant le service de garde à l’aide du 
formulaire joint en annexe 4 des présentes. 

5 FERMETURE EN CAS D’INTEMPÉRIES OU DE FORCES MAJEURES 

En cas d’intempéries ou de force majeure (par exemple interruption des services 
d’électricité, tempête de neige, verglas ou de grève), il revient au Centre de services scolaire 
de décider de la fermeture de certains ou de la totalité de ses établissements, incluant les 
services de garde. Une telle fermeture peut survenir tôt le matin ou en cours de journée. En cas 
de fermeture en cours de journée, les frais habituels de service de garde s’appliquent. 

 
En cas de fermeture du service de garde lors d’une journée pédagogique les coûts réels 
seront facturés aux parents (ex. : les frais liés à l’annulation d’une sortie ou d’une activité). 

En cas d’intempéries, le parent, afin d’être informé de la fermeture de l’école et du service de 
garde, doit consulter le site internet du Centre de services scolaire des Patriotes à l’adresse 
suivante : https://cssp.gouv.qc.ca/ 

 

6 SANTÉ ET SÉCURITÉ 

6.1 Comportement 

Les parents et les élèves doivent respecter les présentes règles de fonctionnement de même que le 
code de vie et autres règles de sécurité de l’école. 

 
6.2 Suspension et expulsion du service de garde 

À défaut de respecter les présentes règles ou code de vie de l’école, un élève peut être suspendu, 
voire expulser du service de garde, les parents ayant été informés par écrit au préalable le 
cas échéant. 

 
La suspension ou l’exclusion d’un élève du service de garde peut survenir, notamment, mais 
non exclusivement : 

https://cssp.gouv.qc.ca/
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• Lorsque le bien-être, la santé et la sécurité d’un ou de plusieurs élèves sont affectés de 
façon excessive par la présence d’un élève ; 

• Lorsqu’un élève ne respecte pas le code de vie de l’école et que la suspension ou 
l’exclusion est justifiée selon la gravité du geste ou de l’événement. 

 
La suspension ou l’exclusion s’exerce en tenant compte du droit des élèves handicapés d’avoir accès 
à un service de garde adapté à leurs besoins spécifiques, ce qui impose de mettre en place tous les 
accommodements raisonnables nécessaires à cette fin. 

Si un enfant est suspendu ou expulsé de l’école, il est automatiquement suspendu ou expulsé du 
service de garde durant la même période. 

 
6.3 Déclaration d’absence et maladie 

En cas d’absence d’un enfant, le parent a la responsabilité d’aviser le service de garde pour 
mentionner l’absence de son enfant. Le parent peut aviser le service de garde aux coordonnées 
suivantes : 

 
garde.aquarelle@cssp.gouv.qc.ca en ajoutant aquarelle@cssp.gouv.qc.ca en copie conforme au  
courriel ou en en appelant au 450-467-0971 poste 6. 

Lorsqu’un enfant présente un ou plusieurs symptômes de maladie, les parents doivent garder leur 
enfant à la maison afin d’éviter une contamination possible aux autres enfants et adultes de l’école. 

 
Les parents d’un enfant présentant des symptômes de maladie au service de garde seront avisés et 
devront prendre les moyens nécessaires pour venir chercher l’enfant dans les plus brefs délais. 

 
6.4 Prise de médicaments 

À moins de circonstances exceptionnelles, aucun médicament d’ordonnance ou non n’est 
administré à un enfant par les employés du service de garde. 

 
Si toutefois, un médicament doit être distribué ou administré par l’éducatrice en service de garde à 
un enfant, le parent doit remplir le formulaire d’autorisation pour l’administration de médicaments 
joint en annexe 5 des présentes et le remettre à la technicienne en service de garde. 

 
6.5 Tenue vestimentaire et effets personnels 

Afin de permettre à l’enfant de participer aux activités extérieures, il est demandé aux parents de 
fournir des vêtements adaptés aux conditions météorologiques selon les saisons. 

Il est également demandé que les parents identifient les vêtements de leur enfant. 
 

À moins d’occasion spéciale, il est interdit d’apporter des jouets ou autres effets personnels de la 
maison au service de garde. Le service de garde n’est pas responsable des effets personnels perdus 
ou volés. 

mailto:aquarelle@cssp.gouv.qc.ca
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7 REPAS ET COLLATION 

7.1 Repas et collations 

Le Centre de services scolaire des Patriotes prône une alimentation saine et équilibrée, en quantité 
suffisante. Le parent doit fournir le repas et toutes les collations de son enfant pour la journée. Les 
parents sont encouragés à favoriser des repas et collations santé tels que fruits, légumes, fromages, 
produits céréaliers de grains entiers, etc. 

 
Le parent doit également fournir les ustensiles, les pailles, et les condiments nécessaires au repas 
de son enfant, le service de garde ne les fournit pas. Les contenants incassables sont recommandés 
et doivent être adéquatement identifiés. 

Dans le but d’éviter des situations potentiellement dangereuses, la collaboration de tous est 
sollicitée pour faire en sorte qu’un enfant évite d’apporter, au service de garde, des aliments 
allergènes notamment à base d’arachides et de noix. 

 
8.2 Service de traiteur 

Un service de repas traiteur pour des repas chauds est offert pour les parents des élèves qui le 
souhaitent. 

 
Le service de traiteur est indépendant du service de garde et de l’école. 
Le menu ainsi que le lien pour commander les repas seront envoyés dans le journal mensuel 
destiné aux parents. Les commandes doivent être faites aux deux semaines et minimalement, 24 h 
à l’avance. Vous trouverez aussi ces informations sur le site internet de l’école. 
Il est important de payer les repas de vos enfants au fur et à mesure. Si votre facture s’élève à plus 
d’une semaine de frais impayés, vous ne pourrez plus bénéficier du service jusqu’à l’acquittement 
complet de la facture. 
Veuillez prendre note qu’il n’y a plus de service de micro-ondes à l’école. 

 

8 PÉRIODE DE TRAVAUX SCOLAIRES 

Le service de garde offre une période quotidienne de travaux scolaires afin de permettre aux élèves 
de faire leurs leçons et leurs devoirs au service de garde et de bénéficier d’une période d’étude 
autonome, généralement assurée par des éducatrices. Les élèves doivent s’y rendre de manière 
autonome et avoir tout le matériel nécessaire requis. 

Selon l’âge et les besoins des élèves, les éducatrices offrent 2 X 30 minutes de devoirs et leçons 
par semaine. Veuillez noter que ce service est offert de la 2e à la 6e année. 
Il appartient au parent de vérifier les travaux faits par son enfant lors de la période de travaux 
scolaires. 
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9 JOURNÉE PÉDAGOGIQUE 

Lors des journées pédagogiques, des sorties à l’extérieur de l’école peuvent être planifiées 
moyennant un coût supplémentaire. 

 
Pour avoir le droit d’inscrire un élève lors d’une journée pédagogique, les frais de garde doivent 
avoir été acquittés selon les modalités convenues. 

 
Une liste des sorties prévues lors des journées pédagogiques sera remise aux parents afin de 
planifier adéquatement les sorties. Les sorties à l’extérieur de l’école étant volontaires, il est 
toujours possible pour les enfants de demeurer à l’école afin d’y vivre des activités. 

Pour participer à une journée pédagogique, il est de la responsabilité du parent d’y inscrire son 
enfant dans les délais prescrits. Un enfant qui n’est pas inscrit à la journée pédagogique se verra 
refuser l’accès au service de garde pour cette journée. 

 
En cas de pénurie de personnel, et lorsque toutes les possibilités ont été évaluées, le service de 
garde en journée pédagogique pourrait être retiré selon les critères suivants : 

-  enfants inscrits au service de garde, la fratrie et le volontariat. 
 

Le parent doit aviser par écrit le service de garde en cas de modification à l’inscription de son enfant 
à une journée pédagogique dans le délai précisé sur la fiche d’inscription. À défaut de procéder à la 
modification dans le délai, les frais seront maintenus. 

 

10 COMMUNICATION 

Le mode de communication par courriel est privilégié par le service de garde pour transmettre des 
communications aux parents. 

 
Pour toute question ou pour transmettre une information au service de garde, le parent doit utiliser 
l’adresse courriel suivante : garde.aquarelle@cssp.gouv.qc.ca. 

mailto:garde.aquarelle@cssp.gouv.qc.ca


 

 

 
ANNEXE 1 – Demande de modification au statut de fréquentation 
au service de garde ou au service de surveillance du midi 

 

1 - IDENTIFICATION DE L’ÉLÈVE 
 

Nom et prénom :   

Numéro de fiche : 

 

2 - Arrêt ou modification de service (AAAA-MM-JJ) 
 ☐ Je désire annuler la fréquentation au service de garde ou à la 

surveillance du midi de mon enfant à compter du : 

 

☐ Je désire modifier la fréquentation au service de garde ou à la 
surveillance du midi de mon enfant à compter du : 

 

 

3 - Modification de journées de fréquentation 
 Je désire que mon enfant fréquente le service de garde ☐ ou le service de surveillance du midi ☐ les jours et périodes 

ci-dessous : 

 
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi 

Matin ☐ ☐ ☐ ☐ ☐ 

Midi ☐ ☐ ☐ ☐ ☐ 

Après-midi ☐ ☐ ☐ ☐ ☐ 

 Si votre besoin est seulement pour la période du dîner, votre enfant fréquentera automatiquement le 
service de surveillance du midi. 

 

4 - Confirmation de statut 
 

Service de garde 
Service de surveillance du midi 
(1 surveillant ou 1 surveillante/30-34 élèves) 
 

(1 éducateur ou 1 éducatrice/20 
élèves) 

Régulier ☐ Temps plein ☐ 
(Minimum deux périodes par jour) (Quatre jours et plus par semaine) 

 Temps partiel ☐ 
À la période ☐ 

(Maximum une période par jour) 

(1 à 3 jours semaine) 

Occasionnel ☐ 
 (Certains jours ou certaines semaines de façon sporadique) 



 

IMPORTANT : Vous devez prévenir le service de garde par écrit en respectant un préavis de 
10 jours ouvrables avant la modification ou la cessation du service dans les cas suivants : 

 
• si vous modifiez le statut de votre enfant (enfant régulier devient à la période; enfant au 

service de garde devient dîneur); 

• si vous modifiez le nombre de jours de fréquentation (enfant demeure régulier, mais 
changement du nombre de jours de fréquentation); 

• ou si vous retirez votre enfant du service de garde. 

• Le parent doit choisir entre le service de garde ou le transport scolaire (si applicable) pour 
la rentrée (AM) ou la sortie (PM). Pour des raisons de sécurité, le même service s'applique 
tous les jours de la semaine. 

 
☐ Je désire maintenir l’inscription de mon enfant aux journées pédagogiques restantes que 

j’avais réservées. 
 

☐ Je désire retirer l’inscription de mon enfant aux journées pédagogiques restantes que j’avais 
réservées. 

 
 

SIGNATURES  

   

Signature du parent Date Date 

Signature du technicien en service de garde Date 
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ANNEXE 2 – TARIFICATION 

La tarification est sujette à changement sous réserve du taux prescrit par le MEQ 
 

TYPE DE FRÉQUENTATION TARIFICATION RELEVÉ(S) D'IMPÔT 
ADMISSIBLE 

RÉGULIÈRE (3 à 5 jours par semaine) 

Minimum de 2 périodes partielles ou 
complètes par jour 

 
Maximum 9.70 $ par jour 

 
Fédéral 

RÉGULIÈRE (1 ou 2 jours par semaine) 

Minimum de 2 périodes partielles ou 
complètes par jour 

Maximum 9.70 $ par jour pour la 
réservation régulière 

 
Fédéral 

À LA PÉRIODE (Une seule période par jour ou dépannage) Maximum de 16,20 $ par jour 

Matin 
Préscolaire : 4.00 $ 

Fédéral et provincial 
Primaire : 4.00 $ 

Midi 
Préscolaire : 4.25 $ 

Fédéral et provincial 
Primaire : 4.25 $ 

Soir 
Préscolaire : 9.05 $ 

Fédéral et provincial 
Primaire : 9.05 $ 

JOURNÉES PÉDAGOGIQUES 

 
Pour tous les élèves 

16.55 $ (des frais supplémentaires 
pourraient être facturés pour des 
activités facultatives ex : sorties) 

9.70 $ fédéral 
+ 

6.85 $ fédéral et 
provincial 

AUTRES FRAIS 

 
Frais de retard 

6.70 $ par tranche de 5 minutes 
par famille avec un maximum de 

60.25 $ par jour 

Fédéral et provincial 

Ouverture de dossier Aucuns frais N/A 

Inscription Aucuns frais N/A 

Cessation ou modification de la 
fréquentation 

Aucuns frais 
10 jours de préavis écrit 

N/A 



 

 

 
ANNEXE 3 – CALENDRIER SCOLAIRE 

 
 

 



 

 

 
ANNEXE 4 – FORMULAIRE D’AUTORISATION PARENTALE À QUITTER LE 

SERVICE DE GARDE 
 

1 - IDENTIFICATION DE L’ÉLÈVE 

Nom et prénom :  

Numéro de fiche :  

 

2 – Autorisation de départ Indiquer l’heure 

☐ J’autorise mon enfant à quitter le service de garde seul :  

 

3 – Identification des personnes autorisées à venir chercher un élève 

☐ J’autorise mon enfant à quitter le service de garde avec une autre personne. 

Nom de la personne Lien de parenté 

  

  

  

  

  

 
Par la présente, je dégage de toute responsabilité le service de garde lorsque mon enfant quitte le 
service de garde seul ou avec les personnes autorisées ci-haut mentionnées. 

 
L’identité des personnes autorisées à venir chercher un élève peut être vérifiée au moyen d’une pièce 
justificative. 

 

SIGNATURES  

   

Signature du parent Date 

Signature du technicien en service de garde Date 

 
 

Marie-Michèle Mercier | Dernière mise à jour : 7 avril 2025 



 

 

 
ANNEXE 5 – FORMULAIRE D’AUTORISATION POUR LA 
DISTRIBUTION OU L’ADMINISTRATION DE MÉDICAMENTS 
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• Remplir et gner le fom1ulaire d'autorisation pour ra<fminislra• on de médicam,ents. 
L'autorisation sig ée sera ll.l de jusqu'à lai fin du traitement ou pour la duree de lai 
frêquentatiornsoolmre, ou jusqu'à l'expresraon de votre vofontê de la retirer. 

 
• Demarnder â votre pharmacien la possibilité d'établir urn hormre qui fait en sorte que le 

médicament ooi pris aux lleurei:.de re\[Pïl&.. 
 

• Remelre la méd"cation à l'école darni:. urn contemmt u:nidose ( oi:;,ette), ui ré\pond au:.: 
nom1es de sécurité, prntarnl l'êti uette de la pharmacie et oornœnan seulemem la dose 
pour la journée. Vou&pouvez:en fa· e la demarnde d" eotemenHt 'lil\Olre pham,,acien.. 

 
• Vérnier la datie d'expiratiiorndu médicament et le remplacer 31.1 besoh 

 
• Aviser l'école, par écl"iil!, en cas de nmdffication de la prescrip,tion..le méd1camernt doit être 

dûment i en i rê avec l'étiquette dema pllarrnacie selo la nouvelle presorip• orn. 
 

•  viser l'école, par êcrit, advernam le cas oû !i'otre enrant ne prerndnm plus le méd1œmem 
en questio _ 

 
• Responsabiliser ,raire enfarn face â a médication et l'alliser qu'il rne doiit en auam cas 

écllanger o onner sa 1ï11.édication à d'autres jeunes et lui mire prendre consciernce des 
conséquences que cela peut en endrer.. 

 

 
Nous vo11Js,remercio:rns,de votre collaboration. 

 
 
 

L'équip,e d'infirmières cr ici rnes du programme Santé publique el s é soolaiire 
du Centre i tégré de sarntê e. e services sociaux de la Montêreg·,_,-Est 
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IIIIIIJllllllllll1111111 *OOO* 

 

 
AUTORISATION D'ADMINllSTRATION DE 
MÉDICAMENTS PRESCRITS 

 

CH Pierre Bou:dher□ 1 CH Hrnaoré-M:ercier□ 1 CH Hôtel Dieu de Sorel □ 
Autre: 

Nom de férole / camp de j;oc.n :   

I1li>ENTIACAUON DEll!.'Éil..lÈV1E 

1\1,om et prénom de l'enfant:    Groulil'=repèr-e ::    
Nom dl!l l!)ilrent 1:    rês.: ------ tr. :   
N,om dl!I l!)arent 112:   rês.: --------------------------------- tr.,:  

Codher lla sitl!lati:on q11i concerne ...-otre e11fant : 
D Mon e:n:fant est  µ,able de l!)rtmdre lui-même son médicame11t, a.près qulune l!)ersonne désignée h11i ait remis. 

D Mon e:n:fant ertiin b'le de prendre luiHmême,son rnêdicament. 

IMÉiDICATION 

N,om dl!I !des} médicament(s) pœscrit(s} l!)ilT lln professionn de la santé:    

Médicament(s} pre5□rit(s:I pour le4:S:I proI ·mets) desantéuivantjs}:     
Duréeprewedu trait.eme111t :   

Qœntité/d05e :Selo11l1es,d·remi:.resin5crites,sl!lr l'étiquette de la l!)mrmade 
Marnent prê,,;,u de l'adrni111istration : 
D Hellre fixe:   _ 
DAbleiw"'n (prêciser e!s:),symptôme{s} que doit a1..-oir l'enfam:pollrperme.ttre l'administratio11d1l!I médicament}:   

AUiOEtlSATIION 

J'autori:siel'infümièr-e à1oornmunique:r av.ec le pharmacien de mo11e111fam 1relativement à ra:dmi11i ration d'lun médicament 
,susmentionrnl, si nécessaire_ 
J'ai pris,connaissance des:instructions d'adm-nistratio11d1es:mêdicaments inscrites al!Iverso de œ formulaire e:t je m'enga,ge à1les 
r·es:pecter_ 
J'autori:sieles peBonnes dêsignées l!)ar la direction de l'école ou les respo11Sables d11 camp de jol!lr à adm"'nistre:r le i(lesl 
rnédicamen (s]i siusmemionné(sl à mo11 e11fam: e:t à 1,rtiliiser ce(oesl médicame:ntM c:c,nforrnéme:nt am directives, "'ns:crit,es, siur 
l'êti:que.tte de la pœrmacie. 
Je reconnaiiSque le persornne'I acc-el!)te d'administlier des rnécficament:Sà1mon enfant seulement l!)ilr ,sooci1de c:c,mmodi1té, c:eu:.:-ci 
ne possêdan1tl!)ilS,de format!ic,n mêdica _ 
Je m'engage à1oommu1111ique:r tcmt chan;gement l!)ar êrrit_ 

Cette a,utorisalic,n :Sera va ide jl!ISqu'à la fin duaitement Ol!l l!J'Ollr la,durée de laifréquentationla-re Ol!I cfu cam;p de jollr, ou jus u'à 
l'e11jpressio11de 11otrevo enté de la 1retirer. 

    Diate:20  , /_, _, /_· _, 
N..,. etprinam d1>par,.., itu!aire de l'a,ut:anl:é p·a ,1!.',o 1 ArI e,  IM'.ci!.. loor 

 
    Diate : 20  /_· _, /_· _ 

..,.etprinam d1>par,.., itu aire de I'., anl:é p·•= 2 S(!:)'la.111.m• Ar.r.- e,  Mci!';;  moor 
[,i"""I""') 

550573.1 ME p.02:\/WID) 
O!SSSI A.lllTORISATION D':A:li>MINISiRATIO DE 

M ÉDICAM ENiTSPRIESCR!liTS 

  

  

  

      

   
 Jo r 

□ 
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N,om:  _ Priéi11om,:   _ N" dossier:   
 
 

INSTRUCTIONSCON:CBRNANT l' ADMIINl6TRATIION DEMÉOICAMEJNTS 
EN MILIEU SOOlAIRE, INCLUANT LE SERVIOEDEGARDE, ET EN CAMP DEJOUR 

 

 
Le médic::é!menrt doit iêtre : 

 
• Pre:sorit au nom d)e l(ielllfant (au:rnn mêdicame.nt en vente libre n'est autorisé). 

, •  Préparé par un profes:sionnellde I1a s,anté. 

,• Prêt â ètre admi111istJrê sous oorrme d'1.mido.se (d)osett,e),. 

• Identifié selon le.s111orrnes remnnue.s (!(étiquette d'oit cl!airement i111diqu:er l'e nom de rent.mt, le nom du 
médica,ment,.:s,a d!a,te d'expirati,on, :sa posologi,eet la durée du traitement),_ 

 
Il est demallldJê aimeparem1t,s,de : 

 
• S'assiureif que le médicament (,c:iuel q11.1e :soit le type ou la forme je:,:: sirop, crème, on.giuent,.a,nnibiotiq,ues, 

etc),a é·té presorit par un prolres:simmellde la santé. 

• Ri@mplir @t sigin@r le formulairn d',mtorisation d'administ1ra:t1ion d@ m@dicam@nt:s. L'autorisation signée 
sera valide jusqu'à la fin du traitement 0111 pour la d1t1rée de la fréquent,atlion scolaire ou du1camp de jour 
ou jusqu'à l'e pres:sion de la volonté des parents de la retirer.. 

• Demarn::il@r â l@ur pharm.11cien la possibilité·dl'e11:alblir un ho1rair ,,@qui rait @n sorte QIUI?! li?!medirnment 
soit: pris .au:,: heure,.sd I?! repas. 

• Riemettre l.ll medication .a l',1kole dans un oont@nant unidose (dos@ttel qui répond aux no1rme.s d@· 
sécurit!@, portant l'étiqu@tt@di!! la pharmaaie et oont@nant seulement la dos,f! pour la Journée. L@s 
par@nt:s doiv@nt ,l!!n •.air,f'!la d@ mand@ dir,@ct@mmt a !?!Ur ph.irrrnaci@n. 

• V@ri UH' la daûl?!d'expiration du1m@dicaml?!nit e11: I@r@mpla0@r aiu besoin. 
 

• Avis@r l·'tmol@, par @orit, @n c.:1:sd@ modific.:ition d@ la pr@scription. L,@m@dicam@nt doit êtir@·dûm@nt 
id:l?!ntlifi@av@c l'etiqJul?!tl@·d@la pharmacil?!selon l,l nouv le pr@scription. 

• A'iliiser l',iic,ole, par@crit; .adv@nanit le GIS ,ou l @ u,rer  nfant ne pr@ndrait:plUis I@miidirnrnen,ten question. 

·• Ri!?!sponsalbiliser l@u,ren .:int fac@à sa m@dirntion iet l'aviser qu'il ne,doi,ten aucun cas. @chang@r ou 
donn@r sa m@dication â,d'autr@s j@un@,strt lui fain prendrn oon.s,ci@nc@d@s ,oom@qu@nc@s. qu@ c@la 
pi?!Uit @ngl?!ndrn:r. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
551l5731 ME (W.2:\i09/0.ll 
CISSSME A!UiORîliSATION D'ADMINISTRA.iilON 11i)iE 

MÉDICAMENrrs PRE5IOBITS 

Doosi,,r • ical 
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